
 
 

 
 

 
 CSE 

CAEN  CDEN 

CHS 

CHSCTD CHSCTA 

CHSCTMEN 

CTSD CTA 

CTM 

CAPD 

CAPN 

CAPA 

Instances 

consultatives 

Instances 

décisionnelles 

Suivi des 

personnels 

Hygiène, 

sécurité, 

conditions de 

travail 

Niveau de 
l’établissement : 
EPLE, école  

Niveau départemental: 
DSDEN   

Niveau académique : 
rectorat  

Niveau national : ministère  
Les instances où 

siègent des élus des 

personnels:  

 
 à parité avec des représentants  

de l’administration : en 
Commissions Paritaires 

Départementale, Académique, 
Nationale.  

 
 avec des représentants de 
l’administration en Comités 

Techniques  Spécial 
Départemental, Académique, 
Ministériel + Action Sociale.  

 
 avec des représentants des 
collectivités territoriales et des 

usagers au niveau local:  Conseil 
d’école ou Conseil 

d’Administration des EPLE 
(établissement public local 

d’enseignement), Commission 
Hygiène et Sécurité.  

 
 avec des représentants de 

l’Etat, des collectivités territoriales 
et des usagers en Conseils 

Départemental et Académique de 
l’Education Nationale, au Conseil 
Supérieur de l’Education  et aux 

Commissions Hygiène, Sécurité et 
Conditions de Travail aux 

différents  niveaux.  

Pour le 1er degré 

Pour le 2ème  degré 

CA - CT 
 conseil 
d’école Avancement, 

mutations… 

Budget, ouverture 
ou fermeture de 
classes… 

Grandes orientations, 
services périscolaires… 

De tous les 
personnels et des 
usagers 

CDAS 

CTAS 

CMAS 


